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par Guillaume Savornin
directeur de la publication

Le magazine pour piloter les missions 
sûreté, incendie et sécurité

La catastrophe aérienne survenue le dimanche 10 mars 2019 révèle à 
quel point le principe de précaution sur un événement d’ordre mondial est 
générateur d’une crise majeure pour l’ensemble d’une filière.

Quarante-huit heures après le 
crash du Boeing 737 Max 8 de la 
compagnie Ethiopian airlines et 
sans qu’aucune expertise précise 
des causes de l’accident n’ait pu 
encore être conduite, la liste des 
pays qui ont interdit de survol 
leur territoire s’est considérable-
ment allongée. À tel point que 
ce modèle d’avion ne peut plus 
décoller en Europe, en Asie et en 
Amérique du Nord.

L’impact est considérable pour 
toute une filière: le titre de Boeing 
s’effondre en bourse ainsi que 
celui de ses fournisseurs. Pas 
moins de 30 entreprises françaises 
sont touchées. Le temps joue, 
comme souvent, contre les opéra-
teurs. Ils sont mis en cause et leur 
réputation sera longue à réparer.

Boeing vit en ce moment une crise brutale d’une ampleur inédite. Bon 
courage à ses risk managers et à la cellule de crise pour affronter les turbu-
lences du Boeing 737 Max 8!
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Il faut au moins deux écrans pour voir tous les risques
auxquels sont confrontées les entreprises.
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Derrière la grille, il y a le tourniquet. Et après, la caméra et le 
détecteur. Sur les chantiers, la sécurité a de plus en plus de poids.

Lumière sur une intervention, 
tout feu, tout gaz.

Le risque chimique? 
Laissez-moi voir cela

de plus près…

Prendre de la hauteur 
pour prendre

la mesure
de la responsabilité

des secours
en intervention.

Pas facile d’illustrer les RPS,
ce n’est pas une raison suffisante

pour ne pas en parler.

Les fumées tuent:
il faut les prévoir, 

les évaluer,
les évacuer.


